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GENERALITES  

RELATIVES A LA DECLARATION ANNUELLE DES PRIX DE 

TRANSFERT 

 

La déclaration annuelle des prix de transfert est une nouvelle obligation déclarative, instituée par les 

dispositions de l’article 6 de la Loi de Finances Rectificative 2023 et qui ne donne pas lieu à un 

paiement d’impôt. 

 

Sont tenues à la souscription de cette déclaration, les entreprises établies en Algérie qui sont sous la 

dépendance ou qui possèdent le contrôle d‘entreprises situées en Algérie ou hors d‘Algérie au sens 

de l‘alinéa 2 de l‘article 189 du Code des impôts directs et taxes assimilées (CIDTA), Ainsi, l’obligation 

s’applique de manière expresse, à toute entreprise qui : 

 
• a un chiffre d'affaires annuel hors taxes ou un actif brut supérieur ou égal à un milliard de dinars 

(1.000.000.000 DA);  

• ou détient à la clôture de l'exercice, directement ou par personne interposée, plus de 50 % du 

capital social ou plus de 40 % des droits de vote d'une entreprise établie en Algérie ou hors 

d‘Algérie, dont le montant du chiffre d'affaires annuel hors taxes ou l‘actif brut est supérieur ou égal 

à un milliard de dinars (1.000.000.000 DA);  

• ou dont plus de 50 % du capital social ou plus de 40 % des droits de vote sont détenus, à la clôture 

de l'exercice, directement ou par personne interposée, par une entreprise dont le montant du chiffre 

d'affaires annuel hors taxes ou l‘actif brut est supérieur ou égal à un milliard de dinars 

(1.000.000.000 DA).  

 

Cette déclaration doit être souscrite par voie électronique via le portail de déclaration et de paiement 

en ligne « Jibayatic », dans le même délai prévu en matière de déclaration des bénéfices 

(cf.art.151-1 CIDTA).  

 

 Le défaut de souscription de la déclaration ou la souscription d’une déclaration incomplète ou inexacte, 

dans le délai imparti, entraîne l’application d’une amende fiscale égale à quinze millions de dinars 

15.000.000 DA prévue à l’article 192.3 du CIDTA. 
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       Consignes à prendre en compte : 

 

• Vous devez supprimer l’historique de votre navigateur afin de recevoir les mises à jour du portail 

« Jibayatic » et d’éviter ainsi que votre navigateur reste pointé sur les anciennes versions.   

 

• Dés l’ouverture de votre session, vous disposez d’une heure pour effectuer la déclaration, après 

l’écoulement de ce temps votre session se ferme automatiquement. Aussi, et afin d’éviter la 

déperdition de la déclaration pendant sa souscription, vous devez procéder à l’enregistrement 

des données avant l’écoulement de la durée, en cliquant sur le bouton « Sauveg.version 

prélimin », et continuer la saisie de votre formulaire. 

 

• Les champs à remplir par un texte descriptif, ne peuvent contenir à la limite, pour chacun d’eux 

que 200 caractères. 

 

• Les montants doivent être indiqués en Dinar Algérien. 
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1. Accès au portail de la déclaration et du paiement en ligne : 

  

Pour effectuer la souscription en ligne de la Déclaration Annuelle des Prix de Transfert, il y a lieu 

d’accéder au portail de la déclaration et du paiement en ligne « Jibayatic » via le site de web de la 

DGI sur le lien www.mfdgi.gov.dz, en cliquant sur le menu « E_services » Rubrique espace «Portail 

des téléprocédures ″Jibayatic″ ». 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une fois sur le portail de la Déclaration et Paiement en ligne de la DGI, cliquez sur « Espace 

Télédéclaration et Télépaiement », vous accédez à votre session avec votre nom d’utilisateur et votre 

mot de passe.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.mfdgi.gov.dz/
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2. Connexion au compte fiscal avec un nom d’utilisateur et un mot de    

passe : 

 

Vous aurez l’écran ci-dessous avec une fenêtre qui vous demande d’introduire un nom d’utilisateur 

et un mot de passe.  

Procédez à la saisie des champs « Utilisateur » et « Mot de passe », puis cliquez sur le bouton 

« Ouverture de session ». 

 

 
 

Le premier accès au compte fiscal s’effectue avec le nom d’utilisateur et le Mot de passe qui vous a 

été délivré par le service des impôts dont vous relevez (DGE, CDI) lequel n’est valable que pour le 

premier accès et par mesure de sécurité, le système vous invite automatiquement à changer votre 

mot de passe.  
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3.Souscription de la declaration annuelles des prix de transfert : 

 

3.1. Accès au formulaire de déclaration annuelle des prix de transfert :  

 

a. Cliquez, au niveau de la page d’accueil, sur l’onglet « Formulaire.» .  

 
b. Cliquez ensuite sur le bouton « Ajouter un formulaire » 
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c. Cliquez sur la flèche, la liste déroulante des déclarations s’affiche ; 

 

 

 

d. Sélectionnez la déclaration « DPTA- Déclaration annuelle des prix de transfert » ; 
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e. Cliquez sur la flèche « Sélectionnez la période », puis sélectionnez « Année 2023 » ; 

 

 

 

 

 

f. Cliquez sur « Continuer » 
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Attention : Avant de saisir les données, le système affiche une alerte vous rappelant votre 

responsabilité sur les données saisies. 

 

 

g. Cliquez sur « OK », le formulaire de Déclaration de Annuelle des Prix de Transfert, 

s’affiche. 

 

1.2. Renseignement du formulaire de déclaration annuelle des prix de transfert : 

 

Section I.  Identification de l’Entreprise déclarante : 

 

a. Les quatre (4) premiers champs relatifs à l’identification de l’Entreprise s’affichent 

automatiquement. Ainsi, vous aurez à remplir uniquement les autres champs. 
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- Identification de l’activité principale et de quatre activités importantes :  

 

b. Cliquez sur la flèche pour visualiser la liste déroulante des activités ; 

 

 

c. Sélectionnez l’activité principale, à titre d’exemple « Entreprise de conditionnement de 

produits agricole » ; 
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d. Sélectionnez, de la même manière quatre (04) activités (les plus importantes) ; 

Chaque champ d’activité comprend une liste déroulante des activités, à titre d’exemple  

« Entreprise de stockage et de traitement des céréales » ; 

 

 

 

e. Vous disposez d’un champ pour décrire de manière sommaire les principales activités citées 

          ci-dessus (ce champ ne peut contenir que 200 caractères) ;  

 

 

 

f. A ce niveau, dans le cas d’un changement significatif de l’activité, vous être invité à cocher la 

case ; 

g. Si oui, vous devez donner un descriptif sommaire des changements opérés ; 
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Section II.  Information sur le groupe d’entreprises liées auquel appartient l’entreprise 

déclarante : 

 

a. Au niveau de cette partie relative à l’information sur la société mère ultime du groupe d’entreprises 

liées, vous devez remplir les deux premiers champs relatifs respectivement à la raison sociale et à 

l’adresse du siège social et cliquez, par la suite sur la flèche pour sélectionner l’Etat ou le territoire 

de la résidence fiscale de la société mère ultime du groupe. 
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b. Au niveau des parties 2 et 3 de la section II, vous devez donner une description sommaire 

relative respectivement aux principales activités du groupe d’entreprises liées et à la politique de prix 

de transfert appliquée par le groupe d’entreprises liées en relation avec l’entreprise déclarante (Pas 

plus de 200 caractères pour chaque champ). 

 

 

 

c. Pour remplir cette partie, vous devez cliquer sur le bouton « Nouvelle ligne », les lignes du tableau 

deviennent visibles et vous avez la main pour le renseigner. 
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Au niveau des deux premières colonnes, vous devez procéder à la saisie des informations relatives 

respectivement à la nature de l’actif incorporel utilisé (brevet marque, nom commercial...) et à la raison 

sociale de l’entreprise liée propriétaire ou copropriétaire de l’actif incorporel. 

 
Pour la troisième colonne, cliquez sur la flèche et sélectionnez l’Etat ou le territoire de résidence fiscale 

de l’entreprise liée propriétaire ou co-propriétaire de l’actif corporel. 

 
Remarques importantes : 

 

- La nature de l’actif corporel doit être indiquée de manière littéraire, sans aucune abréviation. 

- Pour visualiser l’intégralité du texte, faites glisser le curseur de manière à élargir le champ. 

- En cas d’erreur, sélectionnez la ligne comprenant l’erreur et cliquez sur « Supprimer la ligne ». 

- A partir de la 3ème ligne, faites glisser la barre verticale de défilement pour visualiser les lignes en 

dessous. 

 

 

 

d. Au niveau du point n° 5 relatif à l’impact d’une restructuration au sein du groupe, vous devez 

cocher la case dans le cas où la restructuration d’une entreprise au sein du groupe d’entreprises 

liées, a affecté l’entreprise déclarante au cours de l’exercice. 

 

e. Dans le cas d’une réponse affirmative, vous devez donner une description sommaire des 

impacts produits en matière de réallocation des fonctions, des risques et /ou actifs.  

Faire glisser le curseur 
pour  

 

Faire glisser la barre de défilement 
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Section III : Information sur les opérations réalisées par l’entreprise déclarantes avec 

des entreprises liées : 

 

a. Procédez au renseignement des 12 colonnes du tableau relatif aux opérations réalisées avec les 

entreprises liées et les méthodes de détermination des prix de transfert appliquées. 

 

NB. Pour visualiser les colonnes qui suivent, faites glisser la barre horizontale du défilement.  

 

 

Faire glisser la barre de défilement  
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Dans le cas où une opération de même nature est réalisée avec différentes entreprises liées, vous devez 

servir autant de ligne que d’entreprises liées concernées par cette opération. Ainsi, pour ajouter une ligne, 

cliquez sur « Nouvelle ligne » et procéder à son renseignement de la même manière, décrite 

précédemment. 

 

Dans le cas où au niveau de la 1ère colonne « Natures des opérations », vous sélectionnez l’opération 

« Autres (à préciser) », vous devez saisir la nature exacte de l’opération. 

 

b. Au niveau de cette partie, vous devez donner un descriptif sommaire de certaines informations 

fournies au niveau du tableau précédent : 

- 1er champ : Dans le cas où vous avez coché la « colonne 11 : Autre », vous devez donner une 

description de la méthode de détermination des prix de transfert appliquée ; 

- 2éme champ : Dans le cas où vous avez coché la « colonne 12 », vous devez indiquer les 

raisons et motifs ayant conduit au changement de la méthode de détermination des prix de 

transfert au cours de l’exercice ; 

- 3éme champ : Vous devez décrire les transactions réalisées avec des entreprises bénéficiant 

d’un régime privilégié, au sens de l’article 141quinquies du CIDTA. 
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c. Cliquez sur « Nouvelle ligne », pour visualiser les lignes et avoir la main pour renseigner le tableau 

relatif aux prêts accordés à des entreprises liées ou aux emprunts contractés avec eux. 

 

d. Cliquez sur les flèches pour sélectionner la nature de l’opération « Prêt où Emprunt » et « Etat 

ou territoire de résidence fiscale ».  

 

e. Au niveau des autres cellules inscrivez le montant propre à chacune d’entre elles. 

 

NB.  

- Dans le cas où plusieurs prêts ou emprunts ont été contractés avec la même entreprise, vous 

devez servir autant de linges que les prêts ou les emprunts, de la même manière décrite 

précédemment. 

- La colonne « Solde de clôture », sera calculée automatiquement, après la sauvegarde de la 

déclaration. 

 

 

 

Dans le cas où vous avez réalisé des opérations avec des entreprises liées sans contrepartie ou avec 

une contrepartie non monétaire vous devez : 

 

f. Cocher la case affirmant que l’entreprise a fourni des biens et des services ou transféré des biens 

(corporels ou incorporel) à une entreprise liée, sans contrepartie ou avec une contrepartie non 

monétaire ; 

 

h. Procéder au renseignement du tableau correspondant à ces opérations. 
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i. Cochez la case affirmant que l’entreprise a fourni une contrepartie non monétaire ou aucune 

contrepartie à une entreprise liée pour la fourniture de biens et services ou le transfert de biens 

(corporels ou incorporels). 

j. Procédez au renseignement du tableau correspondant à ces opérations. 

 

 

 

Dans le cas où vous avez réalisé avec une entreprise liée, des opérations ayant fait l’objet d’un accord 

préalable de prix de transfert ou d’un rescrit fiscal conclu avec un autre Etat ou territoire par l’entreprise 

liée, partie à la transaction, Vous devez : 

 

k. Cocher la case affirmant que l’entreprise a réalisé ce type d’opérations ; 

l. Procéder au renseignement du tableau correspondant à ces opérations. 
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m. Vous arrivez maintenant à la fin de votre déclaration, appuyez sur le bouton « Contrôler », le 

système affichera un message indiquant que le contrôle a bien été effectué ; 

 

 

 

n. Cliquez sur le bouton « Sauveg.version prélimin », le système affichera un message 

comportant le numéro du formulaire en indiquant que la sauvegarde a été correctement effectuée, 

et le bouton « Envoyer », auparavant masqué, s’affiche. 

 

Important :  

 

Avant de cliquer sur le bouton « Envoyer », veuillez procéder à la vérification de votre déclaration 

qui demeure toujours en version préliminaire. 

 

 

1 2 
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o. Finalement, cliquez sur le bouton « Envoyer », situé au bas de l’écran, pour une sauvegarde 

définitive. A cet instant, votre déclaration est considérée comme « Déposée au niveau des 

services des impôts » et désormais, aucune modification ne peut être effectuée. 

 

 

 

 

4. Procédure de modification de la déclaration annuelle des prix de 

transfert : 

 
 

Dans le cas où vous avez commis une erreur de saisie dans votre déclaration et que cette 

dernière n’a pas fait l’objet d’envoi, vous avez la possibilité de la modifier comme suit : 

 

- Refaire votre déclaration en appuyant sur le bouton « + Réinitialiser » qui permet d’effacer 

tous les champs et vous pouvez procéder ainsi à une nouvelle saisie de la déclaration. 

- Récupérer la version préliminaire et effectuer les modifications nécessaires.  

 

Pour modifier la version préliminaire : 

 

a. Retournez sur l’écran des Formulaires, et cliquez sur la flèche située en haut, à droite de 

l’écran, un menu déroulant s’affiche : 

- Le bouton « version préliminaire » comprend la liste des déclarations fiscales 

sauvegardées et non encore envoyées « état brouillon » ; 

- Le bouton « Envoyé » comprend la liste des déclarations fiscales envoyées. 

 

b.  Cliquez sur version préliminaire et sélectionnez l’ébauche de déclaration concernée ; 

c.  Procédez à la modification de votre déclaration suivant procédure décrite précédemment. 
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5.Contact : 

Pour toutes informations relatives aux formalités de la déclaration des prix de transfert en ligne, 

contactez-nous sur la boite email : mcf.assistance@mf.gov.dz;  

mailto:mcf.assistance@mf.gov.dz

